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Billet du président

Avec quelques jours de recul après l'assemblée des délégués, et
en se remémorant toutes les discussions qui eurent lieu à Lausanne,
il est bien difficile de se retrouver avec un dénominateur commun.
S'il y a eu discussions, nous devons admettre qu'elles ont toujours
été empreintes de beaucoup de bienséance. Il est heureux de relever
la tenue et la belle correction de tous les délégués. Si certains propos
énoncés firent dresser l'oreille, reconnaissons que ceux-ci ne
relevaient d'aucune intention de nuire.

Quant au président, sa fonction — n'en déplaise à quiconque —
n'est pas toujours aisée. Il a l'obligation d'être de toute impartialité,

il ne peut favoriser aucune partie, même si une certaine sympathie

se manifeste. Il peut, il doit intervenir malgré tout si les intérêts
de la Société romande d'apiculture sont mis en cause ou pourraient
être manipulés dans un sens lui portant préjudice.

Heureusement, toutes les discussions des délégués reflétaient un
sens évident de la sincérité. Si, au contraire, on pouvait relever un
oubli, qui n'a pas la même résonance qu'un manquement, l'attitude

personnelle de l'intéressé est toujours là pour une très large
compréhension. Un exemple de la meilleure veine : le 19 mars, soit
un jour avant l'AD, je reçois un rapport de section A la lecture de
ce dernier, je ne peux manifester aucune incompréhension et le
lendemain matin, le président de la belle section du Lac (c'est lui le
fautif!) vient à moi, la main tendue, un immense sourire empreint
de la meilleure humeur. Il faudrait avoir bien mauvais caractère
pour ne pas tout pardonner. Merci, M. Eckert!

Si nous sommes assez prompts pour relever certaines lacunes,
n'oublions pas les belles intentions. M. Bourquin, de ce beau Val-
de-Ruz, a eu la gentillesse de m'annoncer par écrit les noms de
deux vétérans qui l'accompagnaient à Lausanne. Lors de l'assemblée,

lorsque cette dernière se fourvoyait dans une impasse, c'est
encore le délégué de cette région neuchâteloise qui, avec bon sens et
beaucoup d'à-propos, remit les délibérations dans la bonne voie.
Non, à la Fédération neuchâteloise, tout n'est pas négatif. Souhaitons

seulement que les mains tendues soient plus nombreuses.

Vevey, avril 1982. Adrien Paroz
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